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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 12, après le mot :

« poursuite »,

insérer les mots :

« et la préservation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés propose de réintroduire la notion de 
préservation des intérêts économiques énoncée dans la version du Sénat.

La formulation proposée par le Sénat affirmait dans son l’alinéa 12 que les ordonnances prisent en 
cas de retrait du Royaume-Uni sans accord visaient notamment à « préserver les activités 
économiques sur le territoire français ».

La rédaction prise en commission paraît donc moins protectrice car elle envisage une simple 
poursuite et n’incorpore pas la dimension de protection intrinsèque à la notion de préservation.


